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RÉGIME FISCAL DE L’AVITAILLEMENT DES CARBURANTS ET COMBUSTIBLES 
D’AVIATION

CIRCULAIRE N° 17-023 DU 20 AVRIL 2017

> La circulaire n° 17-023 du 20 avril 2017 de la direction générale des douanes, publiée au Bulletin officiel 
des douanes daté du même jour, actualise les règles relatives à l’exonération de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques (TICPE) utilisés comme carburant ou combustible à bord 
des aéronefs.

Prenant en compte les dispositions du b du 1 de l’article 265 bis du code des douanes, qui prévoit cette 
exonération(1), et de son arrêté d’application modifié du 17  décembre 2015(2), cette circulaire abroge 
et remplace la décision administrative n° 09-051 du 15 juillet 2009(3), prise en application du décret 
n° 2009-805 du 26 juin 2009 relatif au régime de l’avitaillement des carburants-aviation(4), lui-même en 
cours d’abrogation.

Cette circulaire rappelle que :

-- les produits concernés par ce régime d’exonération sont :

•	ceux utilisés comme carburant ou combustible pour :
■■ l’aviation autre que de tourisme privée ;
■■ la construction, le développement, la mise au point, les essais ou l’entretien des aéronefs et de 
leurs moteurs ;

•	les carburéacteurs types essence (27 10 12 70) et pétrole lampant (27 10 19 21) et l’essence d’aviation 
(27 10 12 31) ;

-- pour déclarer un usage exonéré, il convient de saisir le CANA U161 dans ISOPE ;

-- les fournisseurs et distributeurs doivent faire figurer sur les factures la mention :

ATTENTION - CARBURANT AVIATION
À FISCALITÉ SPÉCIFIQUE ET USAGES RÉGLEMENTÉS  

INTERDIT À TOUS AUTRES USAGES NON SPÉCIALEMENT AUTORISÉS.

(1) Circ. CPDP n° 10762 du 7 janvier 2014.
(2) Circ. CPDP n° 11046 du 6 janvier 2016 et n° 11227 du 20 mars 2017.
(3) Circ. CPDP n° 10139 du 24 juillet 2009.
(4) Circ. CPDP n° 10129 du 29 juin 2009.

https://pro.cpdp.org/loi-de-finances-pour-2014-et-loi-de-finances-rectificative-pour-2013
https://pro.cpdp.org/r%C3%A9gime-fiscal-de-l%E2%80%99avitaillement-des-carburants-et-combustibles-d%E2%80%99aviation
https://pro.cpdp.org/avitaillement-des-carburants-et-combustibles-d%E2%80%99aviation-mise-%C3%A0-jour-des-modalit%C3%A9s-d%E2%80%99exon%C3%A9ration-de
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INTRODUCTION

Par ailleurs, la circulaire apporte des précisions sur :

-- l’entrepôt fiscal de carburants d’aviation (EFCA),

•	sous lequel doivent se placer les installations dont la capacité globale de stockage excède 150 m3 ;

•	au sein duquel les carburants d’aviation peuvent faire l’objet d’opérations de mélange et d’additi-
vation sous réserve de respecter les spécifications techniques des produits ;

-- les dépôts spéciaux de carburants aviation (DSCA),

•	destinés à stocker provisoirement les carburants d’aviation en « droits acquittés à taux zéro » en 
provenance d’un entrepôt fiscal de stockage ou de production (usine exercée) ou d’un EFCA, d’un 
autre DSCA, d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un pays tiers ;

•	au sein desquels le carburant d’aviation ne peut pas faire l’objet de mélange ni de transformation ;

-- les stockages spéciaux de carburants aviation (SSCA),

•	destinés à fournir un unique opérateur ;

•	dont la capacité totale de stockage ne peut dépasser 50 m3 ;

-- les franchises dont bénéficie le titulaire lorsqu’un déficit est constaté : 

•	2 ‰ pour l’essence d’aviation et 0,6 ‰ pour le carburéacteur (EFCA) ;

•	2 ‰ pour l’essence d’aviation et 0,6 ‰ pour le carburéacteur, pour une comptabilité matières tenue 
à 15°C ; 6 ‰ pour l’essence d’aviation et 4 ‰ pour le carburéacteur, pour une comptabilité matières 
tenues à température ambiante (DSCA et SSCA).

> Figurent ci-après la circulaire n° 17-023 du 20 avril 2017 et ses annexes.
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CIRCULAIRE N° 17-023 DU 20 AVRIL 2017 
régime fiscal des produits énergétiques destinés à la navigation aérienne

(BOD du 20 avril 2017)

NOR : ECFD1711999C
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